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INTRODUCTION
Afin de garantir le même niveau de protection des milieux aquatiques, le préfet peut exercer un droit  

d’opposition aux déclarations si la préservation de ces milieux n’est pas assurée. Les oppositions doivent être  
motivées  et  le  demandeur  qui  se  voit  notifier  une  opposition  peut  se  faire  entendre  devant  le  conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST).

Les conditions d’une opposition à déclaration sont les suivantes :
Dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un dossier de déclaration complet et régulier, «  l’autorité 
administrative peut s’opposer à l’opération projetée s’il apparaît qu’elle est incompatible avec les dispositions du 
schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ou du schéma d’aménagement et de gestion 
des  eaux (SAGE),  ou porte  aux  intérêts  mentionnés à l’article  L.211-1 [du Code de  l’Environnement]  une 
atteinte d’une gravité telle qu’aucune prescription ne permettrait d’y remédier ».

Objet du présent document
La circulaire du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable (MEDD) du 23 juin 2006 a initié 

la mise en place par la MISE d’une politique d’opposition à déclaration.

L’objectif est de permettre aux services de police de l’eau :
- de concentrer leur attention sur les dossiers les plus sensibles, même ceux soumis à simple déclaration,
- de préparer et justifier les oppositions à déclaration en fonction d’une politique clairement affichée et dans 

des délais très courts.

L’objet de ce document est donc de préciser la politique de l’eau dans le département du Loiret, c’est-à-
dire, d’une part, de fixer les prescriptions qui s’appliqueront aux différents ouvrages, travaux, installations ou 
activités, et, d’autre part, de préciser les situations pour lesquelles aucune prescription suffisante ne peut être  
fixée et pour lesquelles il y aura lieu de s’opposer à l’opération.

Ce document est par ailleurs un document vivant : validé pour la première fois en mars 2007, il a vocation 
à être enrichi et précisé au fur et à mesure de l’avancement des connaissances et de l’élaboration des SDAGE et 
des  SAGE.  Ainsi  le  présent  document  est  une  version  actualisée  qui  intègre  les  dernières  évolutions 
réglementaires : orientations et dispositions des SDAGE  et SAGE en vigueur au 1er janvier 2012.

Ce document n’est pas opposable en lui-même : toute opposition de l’Administration à un projet devra 
être motivée par rapport au projet lui-même. A ce titre, cette politique n’a pas de valeur réglementaire qui la  
rendrait directement applicable aux différentes installations ouvrages, travaux ou activités, relevant de la loi sur  
l’eau ou du régime des installations classées pour la protection de l’environnement.

Par ailleurs, ce document ne prend pas en compte toutes les situations possibles : il sera dans tous les cas 
possible à l’Administration de s’opposer pour des ouvrages, installations, travaux ou activités non prévus dans la 
politique d’opposition du présent document, au vu de l’importance des incidences du projet.

Actualisation du document initial
Ce document a fait l’objet d’une présentation et d’une validation en comité de pilotage stratégique de la  

Mission Inter-Services de l’Eau et de la Nature présidé par M. Le Secrétaire Général de la Préfecture en présence 
des directeurs des services membres de la MISEN ou de leur représentant, le 27 mars 2007 pour sa première  
version. La dernière mise à jour a été validée le 08 avril 2009 lors de la réunion annuelle du comité de pilotage  
stratégique. 

Depuis  l’entrée  en  vigueur  de  cette  politique,  seuls  deux projets  ont  fait  l’objet  d’une  opposition  à  
déclaration (destruction de zone humide non compensée, prélèvement en nappe réservée à l’eau potable) et un 
projet a fait l’objet d’un refus d’autorisation (destruction de zones humides).

Il  convient  en  2012  d’intégrer  l’ensemble  des  orientations  des  SDAGE  et  SAGE  approuvés dans  la 
politique départementale de l’eau. 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de  planification  
qui fixe, pour une période de six ans, « les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la  
ressource  en  eau  et  les  objectifs  de  qualité  et  de  quantité  des  eaux  »  (article  L212-1  du  code  de 
l’environnement)  à  atteindre  dans  chaque  bassin  versant.  Dans  le  département,  deux  bassins  sont 
concernés (Loire-Bretagne et Seine-Normandie)
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 « Cette gestion prend en compte les adaptations aux changements climatiques » (article L211-1 du code 
de l’environnement) et  « la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole »  
(article L430-1 du code de l’environnement).

Le SDAGE fixe les objectifs en termes de qualité et de quantité des eaux. Il définit également les principes 
et  les  moyens  à mettre  en  œuvre  pour atteindre  les  le  bon état  des  eaux pour 2015.  Pour finir,  il  encadre 
l’ensemble des acteurs de l’eau dont les activités et les aménagements menacent le milieu, cela permet ainsi  
d’assurer une cohérence territoriale.

Les  études  d’incidence  doivent  présenter  impérativement  la  compatibilité  des  projets  déposés  avec  les 
dispositions du (des) SDAGE (s) concernées et les décisions de l’administration doivent être compatibles avec 
les dispositions du SDAGE.

Les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie respectivement approuvés le 18 et le 20 novembre 2009 
pour la période 2010-2015.

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), élaboré à une échelle plus restreinte (bassin 
versant, nappe, etc.) est institué pour un sous-bassin, pour un groupement de sous-bassins correspondant à une 
unité  hydrographique  cohérente  ou pour  un système  aquifère  fixe les  objectifs  généraux et  les  dispositions 
permettant de satisfaire aux principes énoncés aux articles L. 211-1 et L. 430-1 (article L.212-3 du code de 
l’Environnement).

Ce document définit les objectifs pour une gestion cohérente et  durable de l’eau ainsi que les moyens 
d’atteindre cet objectif. Il planifie donc les démarches à faire dans ce sens. Il se doit d’être compatible avec le(s)  
SDAGE(s)

Le SAGE est élaboré par la Commission Locale de l’Eau (CLE, L.212-4 du code de l’Environnement), au 
sein laquelle différents  acteurs sont représentés :  50% d’élus des collectivités territoriales,  25% d’usagers  et 
associations, et 25% maximum d’administrations concernées par les thématiques. Ces acteurs se retrouvent tous 
au sein de la CLE afin de définir des orientations en matière de gestion de l’eau dans le bassin versant concerné  
par le SAGE.
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Les  études  d’incidence  doivent  présenter  impérativement  la  compatibilité  des  projets  déposés  avec  les 
articles et dispositions du (des) SAGE (s) concernés. Les articles du règlement du SAGE sont opposables aux 
tiers et à l’administration.

Le département du Loiret compte deux  SAGE :
• Le SAGE Dhuy Loiret dont l’approbation par arrêté préfectoral date du 15 décembre 2011.
• Le  SAGE Nappe  de  Beauce  en  projet,  dont  l’enquête  publique  se  tiendra  durant  le  premier 

trimestre 2012.

Enfin, il  est nécessaire que ce document soit en adéquation avec les orientations de la feuille de route  
2011/2012 du Ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement (MEDDTL) du 
08 juin 2011.

Le présent document :
• a fait l'objet d'un avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 

et technologiques (CODERST) en date du  31 mai 2012
• a été validé en comité stratégique de MISEN en date du 16 février 2012

Il est disponible en ligne sur le site internet de la DDT http://www.loiret.equipement.agriculture.gouv.fr/

Organisation du document

S'agissant d'une actualisation de document élaboré dés 2006, l'ordre des thèmes a été conservé tel quel sans  
chercher à correspondre à l'ordre de la nomenclature pour les parties concernées
Le projet de document est bâti de la façon suivante. 

Pour chaque thème et sous thème, le document présente :

- le rappel des principales références réglementaires   :

Les rubriques de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration au titre de la  
réglementation sur l’eau (article R214-1 du CE) et les principaux arrêtés ministériels fixant les prescriptions 
générales  applicables  à ces ouvrages,  activités,  installations ou travaux sont listés,  ainsi  que le contenu des 
SDAGE des bassins Loire-Bretagne et Seine-Normandie et du SAGE Val Dhuy Loiret approuvés pour le thème 
en question.

- le rappel du contexte départemental   :

Par  le  biais  de  données  objectives  et  chiffrées  et  de  cartes,  le  contexte  départemental  ainsi  que  les 
principales conséquences environnementales sont rappelés. 

- la doctrine départementale   :

Les  principaux  points  de  vigilance  lors  de  l’instruction  des  dossiers  sont  présentés,  ainsi  que  les 
principales prescriptions. Ce document renvoie parfois à des notes de doctrine spécifiques qui présentent plus en 
détail le contenu attendu des dossiers déposés et les prescriptions fixées.  

- la politique d’opposition à déclaration   :

Les  opérations  qui  feront  l’objet  d’une  opposition  à  déclaration  sont  ensuite  présentées  avec  les 
principales justifications de cette opposition.
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1 REJETS, BOUES

1.1 Stations d’épuration, déversoirs d’orage

1.1.1 Références réglementaires

Les rubriques concernées sont  :

2.1.1.0. Stations d’épuration des agglomérations d’assainissement ou dispositifs d’assainissement non collectif  
devant  traiter  une charge  brute de pollution organique  au sens de l’article  R.  224-6 du code général  des  
collectivités territoriales : 
1° Supérieure à 600 kg de DBO5 ……………………………………………………….... Autorisation; 
2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à 600 kg de DBO5 ………...….Déclaration.

2.1.2.0. Déversoirs d’orage situés sur un système de collecte des eaux usées destiné à collecter un flux polluant 
journalier : 
1° Supérieur à 600 kg de DBO5 ……………………………………………..………….... Autorisation;
2° Supérieur à 12 kg de DBO5, mais inférieur ou égal à 600 kg de DBO5 ……..……..….Déclaration.

Les ouvrages de capacité inférieure aux seuils doivent cependant faire l’objet d’une information auprès du 
préfet afin de vérifier qu’aucune autre rubrique de la nomenclature n’est concernée par le projet. Dans tous les  
cas, le projet doit respecter les objectifs de qualité du milieu et ne pas entraîner de pollution du milieu aval.

En ce qui concerne le s cours d'eau sensibles à l’eutrophisation,  l’ensemble du département du Loiret est 
concerné par des prescriptions particulières :

- l’arrêté ministériel du 9 janvier 2006 portant révision des zones sensibles dans le bassin Loire-Bretagne,
- l’arrêté ministériel  du 23 décembre 2005 portant  révision des zones sensibles dans le bassin Seine-

Normandie.

Autres textes de références :
- l’arrêté ministériel du 22 juin 2007 relatif aux système d’assainissement de plus de 1,2 kg DBO5/j. A 

titre indicatif cet arrêté est en cours de révision.

1.1.2 Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)

SDAGE LOIRE-BRETAGNE
Le SDAGE Loire-Bretagne comprend une orientation fondamentale 3 intitulée « Réduire la  pollution 

organique » 

SDAGE SEINE-NORMANDIE
DEFI  1 :  DIMINUER  LES  POLLUTIONS  PONCTUELLES  DES  MILIEUX  PAR  LES 

POLLUANTS CLASSIQUES
La pollution par les matières polluantes classiques, essentiellement composées de matières organiques et 

en suspension, est provoquée par les rejets urbains, les industries et les élevages. En se dégradant, ces matières 
entraînent  une consommation de l’oxygène dissous dans l’eau et  porte atteinte à la qualité des écosystèmes  
aquatiques. L’atteinte du bon état nécessite donc de réduire ces rejets.
Ce défi  est  détaillé  dans le cadre  de l’Orientation 1 -  Continuer la réduction des apports  ponctuels  de 
matières polluantes classiques dans les milieux

1.1.3 Doctrine départementale

1.1.3.1 Instruction des dossiers loi sur l’eau  
Lors de l’instruction d’un dossier relatif à la création d’un ouvrage, l’objectif est d’évaluer les incidences sur le 
milieu  :

- pour les rejets en cours d’eau : 
o il est vérifié le respect des objectifs de qualité définis dans le SDAGE (et SAGE le cas  

échéant)  en vigueur (éviter le déclassement du cours d’eau à l’étiage),
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o il est vérifié que le projet permet le respect ou l’atteinte du bon état écologique du cours 
d’eau  d’après  les  paramètres  physico-chimiques  soutenant  la  biologie  (cf.  circulaire 
n°2005-12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état »)

- pour les rejets par infiltration : il est tenu compte de la localisation du rejet en zone vulnérable ou 
non. Etant donné les teneurs  en nitrates  constatées  en zone vulnérable,  un traitement  de l’azote 
global  est  demandé  lorsque  la  capacité  attendue  de  la  station  le  rend  techniquement  et  
économiquement possible, soit à partir de 500 équivalent-habitant (EH). L’avis d’un hydrogéologue 
agréé sera sollicité dès lors que l’infiltration est le seul point de rejet.

Lorsque  le  respect  des  objectifs  de  qualité  du  cours  d’eau  est  difficile  à  garantir,  des  mesures 
compensatoires doivent être mises en œuvre pour limiter au maximum les rejets à l’étiage (épandage superficiel,  
lagune de finition, réutilisation pour l’irrigation…).

1.1.3.2 Instruction des demandes d’urbanisme  

Le Service Eau, Environnement et Forêt est service associé dans les procédures au titre du Code de l’Urbanisme 
(demande de certificat  d’urbanisme et  de permis de construire,…).  Lorsqu’un  raccordement  sur un système 
d’assainissement  reconnu  comme  défaillant  ou  non  conforme  est  envisagé  ou  lorsque  les  données 
d’autosurveillance ne sont pas périodiquement transmises au format SANDRE, un avis défavorable est rendu sur 
la demande au titre de l’urbanisme, dans l’attente d’une amélioration du système d’assainissement ou de la 
fourniture ad hoc des données d’autosurveillance. Les communes pouvant faire l’objet d’un avis défavorable 
sont notamment celles qui sont considérés comme des points noirs de pollution dans le département. Cette liste  
est mise à jour chaque année par la MISE.

1.1.4 Oppositions à déclaration

1.2 Boues

1.2.1 Références réglementaires

Les rubriques concernées sont :

2.1.3.0. Epandage de boues issues du traitement des eaux usées, la quantité de boues épandues dans l’année,  
produites dans l’unité de traitement considérée, présentant les caractéristiques suivantes : 
1° Quantité de matière sèche supérieure à 800 t/an ou azote total supérieur à 40 t/an ….....Autorisation;
2° Quantité de matière sèche comprise entre 3 et 800 t/an ou azote total compris entre 0,15 t/an et 40 t/an  
…………………………………………………………………………………….….....Déclaration

Pour l’application  de ces  seuils,  sont  à  prendre  en compte  les  volumes  et  quantités  maximales  de boues  
destinées à l’épandage dans les unités de traitement concernées. 

2.1.4.0. Epandage d’effluents ou de boues, à l’exception de celles visées à la rubrique 2.1.3.0, la quantité  
d’effluents ou de boues épandues présentant les caractéristiques suivantes : 
1° Azote total supérieur à 10 t/an ou volume annuel supérieur à 500 000 m3/an ou DBO5 supérieure à 5 t/an  
….…………………………………………………………………….……………...Autorisation; 
2° Azote total compris entre 1 t/an et 10 t/an ou volume annuel compris entre 50 000 et 500 000 m3/an ou  
DBO5 comprise entre 500 kg et 5 t/an …………………………………………….….....Déclaration
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Un refus sera donné sur les projets qui :
- ne respectent pas les objectifs de qualité et les préconisations du SDAGE alors que des  

alternatives techniquement et économiquement réalisables existent,
- ne respectent pas les recommandations du conseil supérieur d’hygiène publique de France,
- comportent des rejets directs en gouffres,  en puits d’infiltration, ou en puits d’injection 

alors que des alternatives techniquement et économiquement réalisables existent.
- Prévoient la (re)construction d’une station située en zone d’aléas très fort (A4) du PPRI en 

vigueur.



Les textes de références sont :
- articles R.211-25 à R.211-47 du code de l’environnement,
- l’arrêté ministériel du 8 janvier 1998 « épandage des boues de STEP »,
- l’arrêté préfectoral relatif au 4ème  programme de juillet 2009, d’action de lutte contre la pollution des 

eaux liée aux nitrates d’origine agricole.

Les SDAGE demandent que soient raisonnés les apports en nutriments et plus particulièrement en azote  
et phosphore.

1.2.2 Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)

SDAGE LOIRE-BRETAGNE
Le SDAGE Loire-Bretagne comprend une orientation fondamentale intitulée « Maîtriser les pollutions dues aux 
substances dangereuses » avec pour disposition : 
5B Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives 

SDAGE SEINE-NORMANDIE
DEFI  1 :  DIMINUER  LES  POLLUTIONS  PONCTUELLES  DES  MILIEUX  PAR  LES 

POLLUANTS CLASSIQUES
Orientation 1 - Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques dans les 
milieux

Disposition 3 : Traiter et valoriser les boues de station d’épuration

1.2.3 Doctrine départementale

1.2.3.1 Instruction des dossiers loi sur l’eau  
Lors de l’instruction des dossiers, le service Eau, Environnement et Forêt est particulièrement vigilant sur les 
points suivants : 

- adéquation des besoins de la culture et des apports (notamment en azote et phosphore),
- innocuité des boues sur les sols (éléments traces métalliques, composés traces organiques, …),
- période d’épandage et localisation (distance aux cours d’eau, protection des nappes, …),
- respect des prescriptions de l’arrêté prefectoral du quatrième programme d’action en zone vulnérable,

1.2.3.2 Instruction des demandes d’urbanisme  
Lorsqu’un raccordement sur un système d’assainissement avec une filière boues défaillante ou non conforme est 
envisagé, des informations sont demandées sur l’état d’avancement des travaux et des procédures en cours. Le 
cas échéant, un avis défavorable est rendu sur la demande au titre de l’urbanisme dans l’attente d’avancements  
significatifs sur la filière boues.
Les communes pouvant faire l’objet d’un avis défavorable sont notamment celles qui sont considérées comme 
des points noirs dans le département. Cette liste est mise à jour chaque année par la MISEN.

1.2.4 Opposition à déclaration
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Un refus sera opposé à tout projet d’épandage de boues :
- dont l’innocuité ne serait pas prouvée,
- sur des terrains impropres à l’épandage,
- si les besoins des cultures en azote ou phosphore sont dépassés, entraînant ainsi une accumulation et un  

risque de lessivage ou d’entraînement hors de la parcelle.

Un point particulier aux dossiers sera apportés sur l’existence de zone de protection BAC sur le secteur :
- surveillance particulière du plan d’épandage,
- vérification de l’absence de superposition sur ces secteurs, (SIG)



1.3 Rejets d’eaux pluviales
1.3.1 Références réglementaires

La rubrique applicable aux rejets d’eaux pluviales est la suivante :

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface  
totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont  
interceptés par le projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha …………………………………………………...………..Autorisation; 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha ……………..………………………………..Déclaration

1.3.2 Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)

SDAGE LOIRE-BRETAGNE
Le SDAGE Loire-Bretagne évoque la  gestion des  eaux pluviales  dans son orientation  fondamentale 

intitulée « Réduire la pollution organique» déclinée en :
3D Améliorer les transferts des effluents collectés à la station d’épuration et maîtriser les rejets
d’eaux pluviales

5B Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives 

SDAGE SEINE-NORMANDIE
Le SDAGE Seine Normandie préconise par son « Orientation 2 » de « Maîtriser les rejets par temps de 
pluie en milieu urbain par des voies préventives (règles d’urbanisme notamment pour les constructions 
nouvelles) et palliatives (maîtrise de la collecte et des rejets). »

Disposition 6 : renforcer la prise en compte des eaux pluviales par les collectivités
Disposition 7 : réduire les volumes collectés et déversés par temps de pluie
Disposition 8 : privilégier les mesures alternatives et le recyclage des eaux pluviales
Disposition 138 : Maîtriser l’imperméabilisation et les débits de fuite en zones urbaines, en distinguant les 
zones nouvelles et anciennes, pour limiter l’aléa au risque d’inondation à l’aval. 
Disposition 146 : Privilégier, dans les projets neufs ou de renouvellement, les techniques de gestion des  
eaux pluviales à la parcelle limitant le débit de ruissellement

1.3.3 Doctrine départementale

La conception des projets et la constitution des dossiers au titre de la police de l’eau ont fait l’objet d’un cadrage  
régional en interMISEN validé en juillet 2008. L’instruction des dossiers du département sont réalisés au regard  
de cette doctrine tant sur l’aspect quantitatif que qualitatif. La doctrine départementale explicitée ci-dessous en 
est largement inspirée.
Pour le Loiret,  l’objectif  est de tamponner et traiter les volumes d’eaux pluviales avant rejet  dans le milieu 
naturel  ou un réseau  aval.  A terme,  l’ensemble  des  communes possédant  un réseau  d’eaux pluviales  devra 
réaliser un schéma d’assainissement des eaux pluviales.  Pour les collectivités sur lesquelles a été identifié un 
problème de maîtrise des eaux pluviales (rejets pollués ou aggravation du risque inondation), une amélioration 
de la situation existante doit être recherchée.

- Instruction des demandes d’urbanisme
Dans les demandes d’urbanisme, la destination des eaux pluviales doit être décrite (réseau mis en place, point de 
rejet,…). La description peut être succincte pour les projets avec des surfaces imperméabilisées faibles (maison 
d’habitation individuelle,…) mais  doit  être  étayée  pour les  projets  avec  des  surfaces  imperméabilisées  plus 
importantes :
- pour les rejets dans un réseau aval : la demande doit justifier que le réseau aval peut accueillir les eaux 

supplémentaires et qu’il existe des volumes de stockage et de traitement suffisants avant rejet dans le milieu 
naturel (sur le site du projet ou sur le réseau aval). Si ces volumes sont inexistants ou insuffisants, un avis 
défavorable est émis sur la demande d’urbanisme. 

- pour les rejets dans le milieu naturel (infiltration ou milieu superficiel)  : Il est vérifié si le projet nécessite 
une déclaration ou une autorisation loi sur l’eau par rapport aux seuils de la rubrique précédemment citée. 
Si une procédure loi sur l’eau doit être réalisée, il est possible d’obtenir un permis au titre du Code de  
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l’Urbanisme avant que la procédure loi sur l’eau ne soit terminée, mais les travaux ne peuvent débuter 
avant clôture de l’instruction au titre de la réglementation sur l’eau, conformément à l’article R.216-12 du 
code de l’environnement. S’il s’avère que le projet envisagé est incompatible avec la gestion équilibrée de 
la ressource en eau ou la préservation des écosystèmes aquatiques, des modifications de projet peuvent être 
demandées au cours de l’instruction au titre de la réglementation sur l’eau ; il est donc vivement conseillé 
d’interroger le Service Eau, Environnement et Forêt suffisamment en amont du dépôt des demandes.

1.3.4 Opposition à déclaration

1.4 Drainage

1.4.1 Références réglementaires

Les rubriques applicables aux travaux de drainage sont les suivantes :

3.3.2.0. Réalisation de réseaux de drainage permettant le drainage d’une superficie : 
1° Supérieure ou égale à 100 ha…………………………………………………...……….Autorisation;
2° Supérieure à 20 ha mais inférieure à 100 ha …………..………………………………..Déclaration

Pour les rejets directs en cours d’eau :
2.2.1.0. Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le régime des eaux, à l’exclusion des  
rejets visés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0, la  
capacité totale de rejet de l’ouvrage étant : 
1° Supérieure ou égale à 10 000 m3/j ou à 25 % du débit moyen interannuel du cours 
d’eau………………………………………………………………………………………...Autorisation; 
2° Supérieure à 2 000 m3/j ou à 5 % du débit moyen interannuel du cours d’eau mais inférieure à 10 000 m3/j 
et à 25 % du débit moyen interannuel du cours d’eau …………………………… Déclaration

Pour les rejets dans le sous-sol :
2.3.1.0. Rejets d’effluents sur le sol ou dans le sous-sol, à l’exclusion des rejets visés à la rubrique 2.1.5.0, des 
rejets des ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0, 2.1.2.0, des épandages visés aux rubriques 2.1.3.0 et 2.1.4.0,  
ainsi que des réinjections visées à la rubrique 5.1.1.0………………..….Autorisation 

Remarque : en cas de drainage de terrains considérés comme zone humide,  il convient de se reporter également  
au chapitre 4.2.

1.4.2 Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)

SDAGE LOIRE-BRETAGNE
3B-3 Les  rejets  de  tous  les  nouveaux  dispositifs  de  drainage  agricole  et  des  dispositifs  faisant  l’objet  de 
rénovation ne peuvent s’effectuer dans les nappes ou directement dans les cours d’eau (mise en place de bassins 
tampon).

SDAGE SEINE-NORMANDIE
Disposition 16 : Limiter l’impact du drainage par des aménagements spécifiques
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Un refus sera opposé à tout projet de rejet d’eaux pluviales lorsque :
- une injection directe en nappe est proposée alors que d’autres solutions de rejet sont envisageables,
- un rejet  par  puits d’infiltration est  proposé alors  que des  bassins d’infiltration peuvent  être  mis en  

œuvre,
- les rejets ne sont pas suffisamment tamponnés (voir note de doctrine spécifique).

De plus,  une opposition est  possible  (cas  par  cas)  pour  les  projets  d’infiltration en périmètre  de protection 
rapproché de captage d’Alimentation en Eau Potable (AEP) ou à proximité des forages AEP non couverts par  
une Déclaration d’Utilité Publique (DUP),
Un point particulier aux dossiers sera apportés sur l’existence de zone de protection BAC.



1.4.3 Doctrine départementale

Lors d’un rejet dans un collecteur existant, la destination finale des eaux de drainage doit être définie (puits 
d’infiltration,  cours  d’eau,  fossé,  …).  Les  rejets  directs  en  cours  d’eau  et  en  nappe  sont  à  proscrire.  Des 
dispositifs tampon permettant une épuration des eaux doivent être mis en place pour les nouveaux drainages ou  
les réhabilitations de drainages existants, avant rejet vers le milieu naturel.

1.4.4 Opposition à déclaration
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Un refus sera opposé à tout projet qui prévoit :
- un rejet direct en nappe (via un puits d’infiltration ou d’injection),
- un rejet direct en cours d’eau,
- un drainage de zones humides entraînant la destruction d'habitats  ou d'espèces caractéristiques de zones 

humides (cf. chapitre 4.2).



2 PRÉLÈVEMENTS

2.1 Prélèvements en rivière et assimilés

2.1.1 Références réglementaires

2.1.1.1 Rubriques de la nomenclature  
Les rubriques concernées sont :

1.2.1.0. 
A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec l’attributaire du débit affecté prévu par  
l’article  L.  214-9  du  Code  de  l’Environnement,  prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le 
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans sa nappe d’accompagnement ou dans un plan 
d’eau ou canal alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe :

1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/heure ou à 5 % du débit du cours d’eau ou, 
à défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau……………....Autorisation;
2° D’une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m3/heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours 
d’eau ou, à défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau………….Déclaration

1.2.2.0. 
A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec l’attributaire du débit affecté prévu par  
l’article  L.  214-9  du  code  de  l’environnement,  prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le 
prélèvement, dans un cours d’eau, sa nappe d’accompagnement ou un plan d’eau ou canal alimenté par ce  
cours d’eau ou cette nappe, lorsque le débit du cours d’eau en période d’étiage résulte, pour plus de moitié,  
d’une réalimentation artificielle. Toutefois, en ce qui concerne la Seine, la Loire, la Marne et l’Yonne, il n’y a  
lieu  à  autorisation  que  lorsque  la  capacité  du  prélèvement  est  supérieure  à  80 
m3/h……………………………………………………………………………………..Autorisation;

1.3.1.0. 
A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec l’attributaire du débit affecté prévu par  
l’article L. 214-9 du code de l’environnement, ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total 
d’eau dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative instituées, notamment au titre de  
l’article L. 211-2 du code de l’environnement, ont prévu l’abaissement des seuils :

1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3/h ………………………………………………….Autorisation;
2° Dans les autres cas………………………………………………………………………...Déclaration

2.1.1.2 Zonages concernant les prélèvements  

Le Code de l'environnement à travers ses articles R211-71 à 74 a institué des Zones de Répartition des 
Eaux (ZRE) dans les secteurs présentant une insuffisance autre qu’exceptionnelle des ressources en eau par 
rapport aux besoins et a ainsi classé des bassins ou sous-bassins hydrographiques superficiels ainsi que les 
eaux souterraines situées sous ces bassins ou sous-bassins.

L’arrêté préfectoral du Loiret du 22 mai 2006 a précisé les nappes, les cours d’eau et les communes 
concernées  dans  le  département  du  Loiret.  Pour  les  prélèvements  en  eau  superficielle,  6  bassins 
hydrographiques sont ainsi concernés :

BASSIN LOIRE-BRETAGNE BASSIN SEINE-NORMANDIE
La Conie La Bezonde
Le Lien Le Fusin et ses affluents
Les Mauves de Meung sur Loire L’Essonne
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Carte des ZRE dans le département
Source : DDT du Loiret – mars 2006

Depuis  cette  date,  la  rubrique  1.3.1.0.  s’applique  pour  tout  prélèvement  dans  les  six  bassins 
hydrographiques et aquifères mentionnés précédemment.

En ce qui concerne l’irrigation, la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 a introduit  
la gestion collective des prélèvements d’eau pour l’irrigation par un organisme unique, nouvel outil permettant 
de prendre en compte l’impact cumulé de l’ensemble des prélèvements sur un secteur au lieu de juxtaposer avec  
difficulté les impacts des prélèvements individuels. De plus, dans les zones de répartition des eaux, plus aucune 
autorisation temporaire de prélèvement ne pourra être donnée après 2012. Aussi, la création d’un organisme 
unique détenteur d’une autorisation globale de prélèvement est prévue. Les modalités de création de l’organisme 
unique et de gestion collective des prélèvements  sont précisées par le Code de l'environnement - art. R211-111 à 
117 et  R214-31. 

Par  arrêtés  préfectoraux  du  26  décembre  2011,  le  Préfet  du  Loiret  a  délimité  trois  périmètres  de 
gestion collective correspondant à la carte ci-après:

• Beauce centrale
• Bassin du Fusin
• Montargois 

et  a  désigné  la  Chambre  d’agriculture  du  Loiret  en  tant  qu’organisme  unique  de  gestion  collective  des 
prélèvements d’eau pour l’irrigation sur chacun de ces trois périmètres.
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Depuis  la  désignation  d’un  organisme  unique  pour  un  périmètre  de  gestion,  en  application  du  Code  de 
l’environnement, toute nouvelle demande individuelle ou collective de prélèvement d’eau pour l’irrigation sur 
chacun des trois périmètres délimités doit être déposée auprès du Préfet par l’organisme unique du périmètre 
concerné. Ceci concerne les prélèvements d’eau pour l’irrigation de la Nappe de Beauce ainsi que des eaux 
superficielles sus-jacentes à l’exception des canaux.
L’organisme unique dispose de deux ans pour déposer une demande d’autorisation de prélèvement unique sur 
chacun de ces trois périmètres de gestion. 

2.1.1.3 Arrêtés de prescriptions générales  

Les prélèvements sont régis par l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 
du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en 
application des articles  L.  214-1 à L.  214-6 du Code de l’Environnement et  relevant  des  rubriques 1.1.2.0, 
1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0. de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement ;

2.1.1.4 Restrictions temporaires «     sécheresse     »  
De plus, en application du Code de l'environnement art. R211-66 à 70 et R216-9 les prélèvements et les 

usages de l’eau peuvent être soumis à restriction ou interdiction par arrêté préfectoral  lorsque la situation le 
nécessite,  notamment  en  cas  d’étiage  sévère :  sécheresse,  menaces  pour  l’alimentation  en  eau  potable  des 
populations, menaces sur la ressource en eau et les milieux aquatiques.

Pour cela, un arrêté cadre Beauce et un arrêté cadre hors Beauce sont pris avant l’étiage. Ces arrêtés 
délimitent les zones d’alerte et définissent pour chaque cours d’eau concerné, des valeurs de débit dits débits  
seuils, calculés selon le régime hydrologique de chaque cours d’eau :

– le débit seuil d’alerte (DSA), 
– le débit d’alerte renforcée (DAR), 
– le débit de crise (DCR).

Ces arrêtés précisent également les mesures de restriction ou d’interdiction qui seront mises en oeuvre 
lorsque les débits seuils d’alerte ou de crise sont franchis. Par la suite, au cours de l’année, un ou plusieurs  
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arrêté(s) de constat de franchissement des seuils et de mise en œuvre des limitations correspondantes est (sont)  
pris, lorsque la situation le requiert.

2.1.2 Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)

Les SDAGE envisagent une gestion  qui assure l’atteinte de niveaux suffisants dans les nappes ou de 
débits dans les rivières afin de garantir la satisfaction des besoins des milieux naturels et le maintien d’usages  
prioritaires, notamment l’AEP, ainsi qu’un usage partagé et durable de la ressource.

SDAGE LOIRE-BRETAGNE
L’orientation fondamentale n°7 est « Maîtriser les prélèvements d’eau » composée de 5 orientations : 
7A Assurer l’équilibre entre la ressource et les besoins
7B Economiser l’eau
7C Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux
7D Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements
7E Gérer la crise 
Enfin l’orientation (8A) « Préserver les zones humides » doit être prise en compte.

SDAGE SEINE-NORMANDIE
Le défi 7 concerne la gestion de la rareté de la ressource en eau.

Orientation 26 - Anticiper et prévenir les situations de pénuries chroniques des cours d’eau. 
Disposition 124 Adapter les prélèvements dans les cours d'eau naturellement en déficit
Disposition 125 Gérer  les prélèvements dans les cours d'eau et  nappes d'accompagnement à forte  

pression de consommation

Orientation 27 - Améliorer la gestion de crise lors des étiages sévères

SAGE DU VAL DHUY LOIRET
L’article 1 du SAGE précise que dans l’attente des résultats de l’étude hydrogéologique visée par la disposition 
0-1 (en cours) aucune augmentation ou nouvelle autorisation de prélèvements (sauf cas de substitution) ne sera 
autorisée, jusqu’à la révision du SAGE sur  l’ensemble du territoire du SAGE DHUY LOIRET.

2.1.3 Doctrine départementale

- les  prélèvements  actuellement  en  régime  d’autorisation  temporaire  annuelle  sont  plafonnés  au  niveau 
autorisé en 2003, par mesure de précaution et en l’absence d’étude hydrologique précisant le niveau de 
prélèvement acceptable pour le cours d’eau et le milieu naturel 

- en cas d’étiage sévère ou de sécheresse, tous les prélèvements, quel que soit leur régime au regard de la  
réglementation sur l’eau (non soumis, déclaration, autorisation) sont limités puis stoppés temporairement au 
fur et à mesure du franchissement des seuils ;

- toute nouvelle demande d’autorisation de prélèvement est refusée 
 en Zone de Répartition des Eaux, dans l’attente de l’adoption du SAGE de la nappe de Beauce, 
 sur le territoire du SAGE DHUY LOIRET, dans l’attente des conclusions de l’étude hydrogéologique 

prévue.
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2.1.4 Opposition à déclaration
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Au vu des éléments précédents, il sera fait opposition  :

-  aux  nouvelles  demandes  de  prélèvements  en  cours  d’eau  dans  les  bassins  versants  classés  en  Zone  de 
Répartition des Eaux, dans l’attente de l’adoption du SAGE Nappe de Beauce. Sont ainsi concernés les bassins 
de la Conie, du Lien, des Mauves de Meung, de la Bezonde, du Fusin et de l’Essonne.
Toutefois les nouveaux prélèvements pour l'alimentation de réserves de stockage (alimentées par ruissellement 
ou prélèvement  hivernal)  peuvent  être  acceptés  s’ils  s’inscrivent  dans une démarche  de substitution et  sous  
réserve de l'absence d'incidence néfaste pour le milieu naturel.
(application du Code de l’environnement arti. R 211-71 à 74).

- aux nouvelles demandes de prélèvements en cours d’eau sur le territoire du SAGE DHUY LOIRET

- aux demandes de prélèvements de nature à soustraire une part excessive ou disproportionnée du débit du cours  
d’eau, au regard du régime hydrologique de ce dernier (comparaison au module et au débit quinquennal sec). L
Les demandes de prélèvements de nature à aggraver les étiages et assecs, tout particulièrement dans les bassins  
du :

• Puiseaux et tous les cours d’eau de son bassin, Vernisson, Solin.
• Milleron (bassin non classé en Zones de Répartition des Eaux pour les eaux superficielles) 

où les étiages les plus sévères sont constatés. 
Le motif du refus est dans ce cas la non-conformité avec l’objectif de gestion équilibrée précisé à l’article L.211-
1 du Code de l’Environnement.

-  aux  nouvelles  demandes  de  prélèvements  pouvant  avoir  une  incidence  néfaste  sur  une  zone  humide  et 
susceptible de nuire à sa fonctionnalité ne proposant pas de mesures compensatoires, attendu que ces dernières ne 
sauraient intervenir qu’après avoir en priorité cherché à éviter puis réduire cette incidence.



2.2 Prélèvements en nappe

2.2.1 Références réglementaires

2.2.1.1 Rubriques de la nomenclature  
Les rubriques concernées sont les rubriques 

1.1.1.0. 
Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné à un 
usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines ou en vue d’effectuer 
un  prélèvement  temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux  souterraines,  y  compris  dans  les  nappes 
d’accompagnement de cours d’eau……………………………….Déclaration

1.1.2.0. 
Prélèvements  permanents  ou  temporaires  issus  d’un  forage,  puits  ou  ouvrage  souterrain  dans  un  système 
aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout 
autre procédé, le volume total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/an…………………………………………………...…Autorisation;
2° Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an……………………………….Déclaration

1.3.1.0. 
A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec l’attributaire du débit affecté prévu par 
l’article L. 214-9 du code de l’environnement, ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total 
d’eau dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative instituées, notamment au titre de 
l’article L. 211-2 du code de l’environnement, ont prévu l’abaissement des seuils :
1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3/h…………………………………………………..Autorisation;
2° Dans les autres cas………………………………………………………………………...Déclaration

5.1.1.0.
Ré injection dans une même nappe des eaux prélevées pour la géothermie, l’exhaure des mines et carrières ou 
lors de travaux de génie civil, la capacité totale de réinjection étant :
1° Supérieure ou égale à 80 m3/h…………………………………………………………..Autorisation;
2° : Supérieure à 8 m3/h mais inférieure à 80 m3/h………………………………………….Déclaration

2.2.1.2 Zonages concernant les prélèvements  

Le Code de l'environnement (articles R211-71 à 74) a institué des Zones de Répartition des Eaux 
(ZRE) dans les secteurs présentant une insuffisance autre qu’exceptionnelle des ressources en eau par rapport  
aux besoins et a ainsi classé des bassins ou sous-bassins hydrographiques superficiels ainsi que les eaux 
souterraines situées sous ces bassins ou sous-bassins.

L’arrêté préfectoral du Loiret du 22 mai 2006 a précisé les nappes, les cours d’eau et les communes 
concernées dans le département du Loiret. 3 aquifères sont ainsi concernés : la nappe de Beauce au nord de la 
Loire et à l’ouest du Loing, la nappe du Cénomanien, la nappe de l’Albien.  Depuis cette date, la rubrique 
1.3.1.0. s’applique pour tout prélèvement dans les bassins hydrographiques et aquifères classés en ZRE. (voir  
carte du 2.2). Tout prélèvement, quels que soient le débit maximal et le volume annuel prélevé maximal, est 
réglementé, soumis soit à autorisation soit à déclaration.

2.2.1.3 Arrêtés de prescriptions générales  
Les  prélèvements  et  ouvrages  de  prélèvements  sont  régis  par  les  arrêtés  de  prescriptions  générales 

suivants :
- arrêté modifié du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et  

fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage 
souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-6  du  Code  de 
l’Environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 
du 29 mars 1993 modifié ;

- arrêté modifié du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et  
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application 
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des articles  L.  214-1 à L.  214-6 du Code de l’Environnement et  relevant  des  rubriques 1.1.2.0, 
1.2.1.0, 1.2.2.0, 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

- arrêté modifié du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et  
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application 
des articles  L.  214-1 à L.  214-6 du Code de l’Environnement et  relevant  des  rubriques 1.1.2.0, 
1.2.1.0, 1.2.2.0, 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.

2.2.1.4 Restrictions temporaires «     sécheresse     »  
De plus, en application du Code de l'environnement art. R211-66 à 70 et R216-9 les prélèvements et les 

usages de l’eau peuvent être soumis à restriction ou interdiction par arrêté préfectoral  lorsque la situation le 
nécessite,  notamment  en  cas  d’étiage  sévère :  sécheresse,  menaces  pour  l’alimentation  en  eau  potable  des 
populations, menaces sur la ressource en eau et les milieux aquatiques.

Un arrêté cadre Beauce et un arrêté cadre hors Beauce sont pris avant l’étiage. Ces arrêtés définissent les  
zones d’alerte et les conditions hydrologiques d’un état d’alerte ou d’un état de crise concernant les prélèvements 
en  eau  souterraine.  Pour  la  Beauce  l’arrêté  est  pris  en  conformité  avec  les  arrêtés  cadres  des  Préfets  
coordonnateurs de bassin Seine Normandie et Loire Bretagne.

Ces arrêtés précisent également les mesures de restriction ou d’interdiction des prélèvements envisagées, 
qui  concernent  les  prélèvements  en  nappe de  Beauce  (3  zones  d’alerte :  Beauce  centrale,  bassin du  Fusin, 
Montargois cf carte ci-dessus) ou en nappe de la Craie à l’est du Loing (1 zone d’alerte). Un seuil d’alerte et un  
seuil de crise sont définis en fonction des débits des cours d’eaux exutoires de ces nappes souterraines. Par la 
suite, au cours de l’année, un ou plusieurs arrêté(s) de constat de franchissement des seuils et de mise en œuvre  
des limitations correspondantes est (sont) pris, lorsque la situation le requiert.

2.2.2 Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)

SDAGE LOIRE-BRETAGNE
Le SDAGE Loire Bretagne fixe l’objectif pour les eaux souterraines d’une gestion telle que les différents usages  
soient conciliés dans les meilleures conditions tout en assurant un débit minimal dans les cours d’eau drainant les 
nappes et un niveau minimal dans les nappes. 
Il comprend l’orientation fondamentale (n°7) de « Maîtriser les prélèvements d’eau » : 
7A Assurer l’équilibre entre la ressource et les besoins
7B Economiser l’eau
7C Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux
7D Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements
7E Gérer la crise 
Il  prévoit  l’orientation  fondamentale  (n°6)  « Protéger  la  santé  en  protégeant  l’environnement »  et  en 
corollaire l’orientation suivante:
6E Réserver certaines ressources à l’eau potable
Enfin l’orientation (8A) « Préserver les zones humides » doit être prise en compte.

SDAGE SEINE-NORMANDIE
Le  SDAGE Seine  Normandie  fixe,  parmi  ses  objectifs  prioritaires,  la  mise  en  œuvre  d’une  gestion 

équilibrée des ressources (rivières et nappes), pour assurer simultanément les exigences de santé et de salubrité,  
le bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques et les activités économiques.

DEFI 6 : PROTEGER ET RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES ET HUMIDES
Orientation 19 Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et préserver maintenir et protéger  
leur fonctionnalité

DEFI 7 : GESTION DE LA RARETE DE LA RESSOURCE EN EAU
Orientation 23 – Anticiper et prévenir les surexploitations globales ou locales des ressources en eau souterraine
Orientation 28 - Inciter au bon usage de l’eau. 

SAGE DU VAL DHUY LOIRET
Règlement - Article 1 - Interdire de nouveaux prélèvements
Dans l’attente des résultats de l’étude hydrogéologique, aucune augmentation ou nouvelle autorisation de prélè -
vements (sauf cas de substitution) ne sera autorisée. Les forages domestiques se multipliant sur le territoire, leur  
impact devient non négligeable et pour cela, de nouveaux prélèvements domestiques sont également interdits, 
sauf les pompes à chaleur avec réinjection dans le même aquifère.
Périmètre : l’ensemble du territoire du SAGE DHUY LOIRET.
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2.2.3 Doctrine départementale

Toute nouvelle demande d’autorisation de prélèvement est désormais refusée :
- dans la nappe des calcaires de Beauce au nord de la Loire, dans l’attente de l’adoption du SAGE de la  

nappe de Beauce, 
- dans la nappe des calcaires de Beauce au sud de la Loire, depuis l’adoption du SDAGE Loire-Bretagne. 
A noter que dans cette dernière nappe, classée en nappe à réserver à l’alimentation en eau potable (NAEP),  
l’augmentation  de  la  pression  de  prélèvement  aurait  par  corollaire  un  impact  sur  le  volet  qualitatif.  Une 
piézométrie en baisse favoriserait les échanges avec les autres nappes et les arrivées potentielles de pollutions..  
Cette nappe est en outre stratégique pour l’alimentation de secours de la ville d’Orléans.
- dans les nappes du Cénomanien dont les modalités de gestion figurent au sein de la disposition 7C5 du 

SDAGE LB et de l’Albien, 
- sur le territoire du SAGE DHUY LOIRET

Toutefois un  nouveau prélèvement en NAEP peut être autorisé à la condition expresse qu’il s’agisse d’un usage  
AEP exclusif.

Concernant  les  prélèvements  d’eau pour l’irrigation  à partir  de la nappe de Beauce,  ils  sont  limités  sur  le  
périmètre du projet de SAGE nappe de Beauce dans le cadre de l’application du système de gestion collective 
mis en place depuis 1999. Chaque irrigant dispose d’un volume de référence auquel un coefficient annuel est  
appliqué chaque année en fonction de l’état de recharge de la nappe de Beauce en fin d’hiver. Depuis 2010, ce  
coefficient  est  établi  de façon distincte par  secteur géographique  de la Nappe de Beauce (Beauce  centrale/ 
Bassin du Fusin/ Montargois des SDAGE) et fixé par des arrêtes cadres des Préfets coordonnateurs des bassins 
Seine Normandie et Loire Bretagne, puis mis en application par arrêté du Préfet du Loiret. L’administration 
adresse par courrier chaque année à chaque irrigant une notification du volume maximum dont il dispose pour 
l’irrigation  agricole  de son exploitation.  Le  CODERST est  informé  annuellement  des  volumes  attribués  et 
consommés.

Lorsque  la  situation  l’exige,  en  application  des  arrêtés  cadres  sécheresse  définis  annuellement,  tous  les 
prélèvements,  quel  que soit  leur  régime au regard de la  réglementation sur  l’eau (non soumis,  déclaration, 
autorisation) peuvent être limités puis interdits temporairement par arrêté préfectoral. 

Les nappes libres (calcaires de Beauce hors Sologne et hors forêt d’Orléans, craie à l’est du Loing …) 
alimentent naturellement des cours d’eau, avec lesquels les relations peuvent être étroites. 

L’impact  de  forages  dits  proximaux  sur  le  débit  des  rivières  a  été  démontré  (Leu,  Fusin).  Toute 
autorisation de prélèvement de nature à soustraire une part importante du débit de la rivière ou à aggraver les 
étiages est refusée.  De même tout projet de prélèvement en nappe sous-jacente à une zone humide et susceptible  
de nuire à sa fonctionnalité est rejeté ou fait l’objet de prescriptions de mesures compensatoires après avoir  
cherché en priorité à éviter puis réduire l’incidence sur la zone humide.

Par  ailleurs,  les  projets  de  création  de  pompes  à  chaleur  pour  l’habitat  individuel  se  développent  
actuellement dans le département. Réglementairement, ces projets peuvent être soumis aux rubriques 1.1.2.0. 
(prélèvements en nappe), 1.3.1.0. (prélèvements en Zone de Répartition des Eaux) ou 5.1.1.0. (réinjection dans 
une même nappe), si les volumes ou débits prélevés dépassent les seuils d’entrée dans la nomenclature de ces  
différentes rubriques.

Classiquement, ces projets prévoient soit la réinjection dans la même nappe, soit la réinjection dans le  
milieu ou même en réseau. Dans ce dernier cas, il s’agit donc d’un prélèvement à part entière.
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Au vu des éléments précédents, il sera fait opposition  :

- aux ouvrages ou aux prélèvements non conformes aux prescriptions générales précisées dans les arrêtés  
ministériels cités plus haut ;

- aux nouvelles demandes de prélèvement en nappes classées en Zones de Répartition des Eaux :
o nappes de l’Albien et Cénomanien dans l’attente de la définition de nouvelles règles de gestion.  

Les prélèvements pour l’alimentation de pompes à chaleur ne sont pas concernés s’ils font 
l’objet d’une réinjection dans le même aquifère. Motif : application du décret n° 2003-869 du 
11 septembre 2003 et de la circulaire DE n° 7 du 16 mai 2004.

o nappe de Beauce sur le périmètre du SAGE dans l’attente de l’adoption du SAGE de la nappe 
de  Beauce,  à  l’exception  des  demandes  déclarées  d’utilité  publique  (alimentation  en  eau 
potable des populations notamment), ou des demandes de substitution ou de remplacement de 
prélèvements existants. En dehors de la nappe captive de Beauce sous la forêt d’Orléans, au vu 
des économies d’eau réalisées les 2 dernières années et du faible pourcentage de prélèvements 
industriels,  de nouveau prélèvements industriels pourront toutefois être autorisés au vu des 
résultats de l’étude d’impact, sous réserve de la mise en place de mesures d’économie et/ou de 
recyclage.

- aux  nouvelles  demandes  de  prélèvements  en  nappes  classées  en  Zones  de  Répartition  des  Eaux,  pour 
l’alimentation de pompes à chaleur ne prévoyant pas de réinjection dans la même nappe (rejet dans le milieu 
ou en réseau). Motif : application du décret n° 2003-869 du 11 septembre 2003 et de la circulaire DE n° 7 du 
16 mai 2004,

- aux nouvelles demandes de prélèvements dans la nappe des calcaires de Beauce sous Sologne (sud Loire) et 
dans la nappe de la Craie Séno-Turonienne captive sous Beauce, à l’exception des prélèvements destinés à  
l’alimentation en eau potable des populations qui pourraient être autorisés (hors dispositions spécifiques de 
schéma de gestion)

- aux nouvelles demandes de prélèvements sur le territoire du SAGE DHUY LOIRET
- aux  prélèvements  effectués  à  partir  de  forages  localisés  à  proximité  de  cours  d’eau  et  dont  l’étude 

d’incidence a montré une incidence importante sur le débit du cours d’eau. Motif :  non-conformité avec 
l’objectif de gestion équilibrée précisé à l’article L.211-1 du Code de l’Environnement.

- aux nouvelles demandes de prélèvements en nappe sous-jacente à une zone humide et susceptible de nuire à 
sa fonctionnalité sans mesures compensatoires adaptées et sans avoir en priorité cherché à éviter puis réduire 
l’incidence du prélèvement sur la zone humide.

2.2.4 Opposition à déclaration

NB :  Cette  politique  ne  s’applique  pas  aux  prélèvements  venant  en  substitution  ou  en  remplacement  de  
prélèvements existants.
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3 PLANS D’EAU

3.1 Références réglementaires

3.1.1 Rubriques de la nomenclature

Les rubriques concernées sont les suivantes :

3.2.3.0. 
Plans d’eau, permanents ou non :
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha………………………………………..Autorisation;
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha…………………………Déclaration

3.2.4.0. 
1° Vidanges de plans d’eau issus de barrages de retenue, dont la hauteur est supérieure à 10 m ou dont le  
volume de la retenue est supérieur à 5 000 000 m3...……………………………………Autorisation;
2° Autres vidanges de plans d’eau, dont la superficie est supérieure à 0,1 ha, hors opération de chômage des  
voies navigables, hors piscicultures mentionnées à l’article L.431-6 du Code de l’Environnement, hors plans 
d’eau mentionnés à l’article L.431-7 du même code  …….……Déclaration 
Les vidanges périodiques des plans d’eau visés au 2° font l’objet d’une déclaration unique.

Autres rubriques :

3.2.1.0.
Entretien  de  cours  d’eau  ou de canaux,  à  l’exclusion de l’entretien  visé à  l’article  L.215-14 du code de  
l’environnement réalisé par le propriétaire riverain, du maintien et du rétablissement des caractéristiques des 
chenaux  de navigation,  des  dragages  visés  à  la  rubrique  4.1.30  et  de  l’entretien  des  ouvrages  visés  à  la  
rubrique 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d’une année :
1. Supérieur à 2 000 m3 (A)
2. Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits
est supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A)
3. Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits
est inférieur au niveau de référence S1 (D)
L’autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à 10 ans. L’autorisation prend également  
en compte les éventuels sous-produits et leur devenir.

3.2.2.0.
Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau :
1. Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (A)
2. Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m² (D)
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau est la zone naturellement inondable par la plus  
forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure.
La surface soustraite est la surface soustraite à l’expansion des crues du fait de l’existence de l’installation ou 
ouvrage, y compris la surface occupée par l’installation, l’ouvrage ou le remblai dans le lit majeur.

3.2.5.0.
Barrage de retenue ou digue de canaux :
1. de classe A, B ou C (A).
2. de classe D (D).

3.1.2 Arrêtés de prescriptions générales

Les créations et vidanges de plans d’eau sont régies par les arrêtés de prescriptions générales suivants :
- arrêté du 27 août 1999 fixant les prescriptions générales applicables aux créations d’étangs ou de plans 

d’eau soumises à déclaration ;
- arrêté du 27 août 1999 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de vidanges de plans 

d’eau soumises à déclaration.

o L’arrêté du 30 mai 2008 fixe les prescriptions générales applicables aux opérations d’entretien de cours 
d’eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 
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du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au tableau de 
l’article R. 214-1 du code de l’environnement. 

o L’arrêté  du 13 février  2002 fixe les  prescriptions générales  applicables  aux  installations,  ouvrages,  
travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
l’environnement et relevant de la rubrique 2.5.2 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 
29 mars 1993 modifié.

o L’arrêté du 29 février 2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages 
hydrauliques.

3.1.3 Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)

SDAGE LOIRE-BRETAGNE
1C Limiter et encadrer la création plans d’eau

Les plans d’eau ont de nombreuses fonctions : loisirs, pêche, réserves pour l’irrigation. Ils sont souvent 
une composante de la culture locale et  jouent un rôle social réel.  Toutefois, leur multiplication entraîne des 
conséquences néfastes sur les milieux aquatiques, parfois difficilement réversibles. 

Pour les plans d’eau existants, il  est  nécessaire de sensibiliser les propriétaires  sur l’importance d’un 
entretien  régulier  des  ouvrages  visant  à  diminuer  l’impact  des  vidanges  sur  l’environnement  et  empêcher 
l’introduction d’espèces indésirables dans l’environnement : poissons, écrevisses de Louisiane...

Les autres retenues artificielles
L’adaptation aux conséquences du changement climatique pourra,  dans certains secteurs,  nécessiter la 

création de nouveaux stockages d’eau (barrages, retenues collinaires…). Un projet de barrage, quant à lui, doit  
répondre  à  des  motifs  d’intérêt  général  pour  l’alimentation  en  eau  potable,  le  maintien  de  la  sécurité  des 
personnes et toutes autres activités de développement durable. Il doit être justifié sur la base d’une étude des  
solutions alternatives démontrant que la raison d’être de l’ouvrage ne peut être assurée par d’autres équipements 
ayant un impact environnemental moindre et à un moindre coût. Il doit être inscrit dans le SDAGE, la liste des 
projets à inscrire est transmise au comité de bassin par le préfet coordonnateur de bassin. 

SDAGE SEINE-NORMANDIE
DEFI 6 : PROTEGER ET RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES ET HUMIDES
Orientation 22 -  Limiter  la  création  de nouveaux plans d’eau et  encadrer  la  gestion des plans d’eau 
existants.  Les  plans  d’eau  remplissent  un  certain  nombre  de  fonctions  :  régulation  des  débits,  production 
d’énergie électrique, irrigation, épuration, alimentation en eau potable, pisciculture... Egalement lieux de loisirs,  
les plans d’eau  ont un fort  potentiel  économique et  touristique. Toutefois,  les  effets  néfastes  qu’ils  peuvent 
engendrer sur les caractéristiques physico-chimiques, les écoulements et les populations faunistiques des cours 
d’eau sont parfois importants et difficilement réversibles.
Les orientations 104 à 107 inhérentes aux plans d’eau doivent être respectées.

SAGE DU VAL DHUY LOIRET
Article 4 - Limiter la création de nouveaux plans d’eau
Les plans d’eau pouvant avoir un impact négatif sur le cours d’eau en remettant en suspension les éléments dé -
cantés en période de crue et pouvant contribuer à la modification de la qualité physico-chimique et biologique du 
cours d’eau auquel il est associé, la création de nouveaux plans d’eau en eau permanente, soumis à autorisation 
ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement, est possible sauf  
dans les cas suivants:

 en barrage de cours d’eau ;
 en dérivation de cours d’eau ;
 en zone humide identifiée selon les critères de définition ou de délimitation des zones humides préci-

sées aux articles L. 211-1 et R. 211-108 du code de l’environnement.
Périmètre : l’ensemble du territoire du SAGE.

3.2 Doctrine départementale
Secteurs suréquipés en cours d’eau
Sur les secteurs suréquipés en plans d’eau, le refus de création de nouveaux plans d’eau de loisir est 

hautement  probable.  La  méthodologie  utilisée pour déterminer  les  secteurs  suréquipés  consiste  à  croiser  les 
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données de densité de plans d’eau (en surface par hectare) avec le risque de franchissement estival du débit de 
crise par le cours d’eau dont le bassin versant contiendrait le plan d’eau projeté. Il est également vérifié que ce  
risque de franchissement des débits de crise n’est pas seulement imputable à une pression de prélèvement trop 
importante dans le cours d’eau ou dans la nappe qui l’alimente, et que le ruissellement est une composante 
importante de l’alimentation du cours d’eau.

Un bassin versant est classé suréquipé en plans d’eau dans les situations suivantes :
- surface de plans d’eau supérieure à 1 % du bassin versant et fort risque de franchissement du débit de crise,
- ou surface de plans d’eau supérieure à 2 % du bassin versant et risque moyen de franchissement du débit de 

crise.

Les cours d’eau de Sologne tels que le Cosson, l’Ardoux et le Beuvron, connaissent en effet des étiages 
sévères et récurrents, avec des assecs fréquents en amont de leur bassin versant. L’absence de prélèvements 
connus  dans  ces  cours  d’eau,  et  leur  indépendance  par  rapport  aux  nappes  phréatiques  sous-jacentes  et 
exploitées, confirment le fort impact des plans d’eau sur le débit de ces cours d’eau.

Les plans d’eau vont avoir pour effet d’évaporer une grande quantité d’eau en période estivale, ce qui 
représente un manque à gagner d’écoulement dans le cours d’eau. Par ailleurs, à la fin de la période sèche, les  
premières pluies vont servir d’abord à remplir les plans d’eau avant de rejoindre les cours d’eau par surverse  : la 
durée de l’étiage  est  donc augmentée,  ce qui renforce le préjudice subi par  les milieux aquatiques.  Pour le  
Puiseaux,  le  Vernisson  et  le  Solin,  la  densité  de  plans  d’eau  est  plus  faible,  mais  les  débits  d’étiage  sont  
extrêmement faibles et les assecs très fréquents (ces assecs s’étalent sur plusieurs mois). La problématique des  
prélèvements agricoles en nappe est certes en cause dans la faiblesse des débits d’étiage, mais l’alimentation de  
ces cours d’eau par le ruissellement est également importante. Dès lors, toute interception de ce ruissellement va 
avoir tendance à aggraver les étiages en période sèche et à augmenter leur durée. 

L’opposition à tout nouveau plan d’eau sur ces bassins versants est donc pleinement justifiée. De plus,  
l’étude globale sur les bassins versants du Puiseaux et du Vernisson a identifié les plans d’eau du bassin versant 
comme facteurs perturbant l’hydrologie des cours d’eau.

Bassins versants de première catégorie piscicole
L’aménagement de nouveaux plans d’eau sur les bassins versants de première catégorie piscicole est à 

même d’entraîner un risque de ne pas atteindre le bon état écologique d’ici 2015, ou de ne pouvoir maintenir un  
très bon état écologique. En effet, les vidanges et rejets en provenance des étangs présentent des risques  de  
déclassement de la qualité du cours d’eau et de colmatage de celui-ci. Par ailleurs, l’efficacité des systèmes de 
pêcherie n’étant jamais de 100 %, il existe un risque réel d’intrusion d’espèces piscicoles indésirables vers le  
cours d’eau. Enfin, ces plans d’eau peuvent générer des arrivées d’eau réchauffée, en période estivale, ce qui 
peut compromettre la survie des espèces piscicoles telles que la truite. Au vu de ces différents impacts qui ne  
peuvent pas être gérés de manière satisfaisante par l’ajout de prescriptions spécifiques, il sera fait opposition aux 
nouvelles demandes de création de plans d’eau sur les bassins versants de première catégorie piscicole.

Têtes de bassins versants
Par ailleurs, une attention particulière sera portée à l’instruction des nouveaux plans d’eau au niveau des  

têtes de bassin versant. Les systèmes de pêcherie devront apporter toutes les garanties nécessaires pour prévenir  
le départ d’espèces indésirables vers le cours d’eau, qui risqueraient de venir en perturber l’équilibre écologique.  
Les prescriptions minimales de l’arrêté ministériel devront être strictement respectées. 

Bassins versants des réservoirs biologiques
En ce qui concerne les bassins versants des réservoirs biologiques, il est primordial de ne pas apporter de 

risque complémentaire de non atteinte des objectifs de reconquête de la qualité des cours d’eau. En effet ces 
réservoirs  ont  été  identifiés  sur  la  base  d’aires  présentant  une  richesse  biologique  reconnue  (inventaires 
scientifiques  ou  statuts  de  protection)  et  de  la  présence  d’espèces  patrimoniales  révélatrices  d’un  bon 
fonctionnement  des  milieux  aquatiques  en  terme de  continuité  écologique.  L’article  L.  214-17  du  code  de  
l’environnement précise que ces réservoirs sont nécessaires au maintien ou à l’atteinte du bon état écologique  
des cours d’eau. Ils figurent donc parmi les nouveaux éléments à prendre en considération pour le classement des 
cours d’eau au titre de l’article L.214-17 du Code de l’Environnement qui devra intervenir au plus tard le 1er  
janvier 2014. 

Les zones à grande richesse environnementale (ZNIEFF de type 1 et Arrêté de biotope) sont des zones à  
forte fonctionnalité écologique et à forte valeur patrimoniale. Il est donc indispensable de les maintenir, voire de 
les restaurer. 
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Pour les situations présentées ci-dessous, le principe de gestion équilibrée de la ressource en eau (L.211-1 du 
Code de l’Environnement) n’est pas assuré.
La création, le renouvellement et/ou la régularisation de plan d’eau est refusé dans les situations suivantes :

- dans les Zones de Répartition des eaux superficielles,
- dans un bassin versant suréquipé en plans d’eau,
- dans un bassin versant de première catégorie piscicole  ou classé réservoir biologique,
- plans d’eau avec digue ou régalage de déblais en zone inondable (crue centennale ou plus hautes eaux 

connues ou zone alluvionnaire),
- plans d’eau sur cours d’eau, ou en dérivation de cours d’eau,
- plans d’eau créés sur une zone humide,
- plans d’eau alimentés par prélèvements en nappe,

De plus,  lors  de l’instruction,  il  sera vérifié  que le plan d’eau  ne pose pas de problème de sécurité  
publique (rupture de digues…).

Pour les projets de plans d’eau soumis à autorisation, en particulier si le pétitionnaire souhaite maintenir  
son projet sur un secteur suréquipé, l’étude d’incidences doit préciser impérativement :
- le type (ruissellement, prélèvement, etc.) et la période d’alimentation,
- le bilan hydrique  au niveau du plan d’eau : apports, pertes (infiltration, évaporation),
- la traduction des volumes nécessaires à l’alimentation du plan d’eau en terme de débit soustrait au cours  

d’eau, de façon globale et à l’étiage (prendre le cours d’eau le plus proche et le plus directement impacté par  
le projet).

- le dispositif garantissant que tout débit entrant dans le plan d’eau est immédiatement restitué à l’aval s’il est 
inférieur au dixième du module

Carte des bassins versants sur lesquels les demandes de création de nouveaux plans d’eau feront l’objet d’un  
refus

3.3 Opposition à déclaration
Le cas des retenues dites de substitution n’est pas traité ici mais dans le chapitre 4 (réserves d’irrigation).
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4 RÉSERVES D’IRRIGATION

Les enjeux de l'eau sont portés, à l'échelle nationale, par diverses lois, notamment la Loi sur l'Eau et les 
Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006, la Loi Grenelle I du 03 août 2009, puis la Loi Grenelle II du 12 juillet  
2010.  Les  déficits  en eau  sont  marquées  par  un déséquilibre  entre  les  ressources  disponibles  en eau  et  les  
besoins, et ce à certaines périodes de l'année. L'atteinte du bon état écologique des masses d'eau pour 2015 passe  
par le retour à l'équilibre entre les usages de l'eau et les quantités disponibles, et ce particulièrement sur les 
bassins sensibles.

Pour tendre à cet équilibre, les SDAGE proposent plusieurs pistes de travail comme l'économie de l'eau,  
la gestion collective des prélèvements pour l’irrigation, l'évolution des systèmes de production. 

Pour  le  bassin  Loire-Bretagne,  le  SDAGE  encadre  aussi  la  possibilité  de  créer  des  retenues  de 
substitution. 

Le  SDAGE Seine-Normandie  quant  à  lui  ne  prévoit  pas  d’orientations spécifiques  pour les  réserves  
d’irrigation.  Cependant  il  faut  noter  que  la  possibilité  de  prélèvement  dans  les  cours  ou  nappes 
d’accompagnement à fortes pressions est très réduite, le bassin du Loing étant explicitant concerné (disposition  
125 du SDAGE). Cette restriction s’applique également aux cours d’eau en déficit naturel (disposition 124 du  
SDAGE). Enfin l’orientation 22 et les dispositions 104 à 108 relatives aux plans d’eau s’appliquent.

Le présent paragraphe s’intéressera aux réserves collinaires et aux réserves de substitution.

Une réserve collinaire est définie par son mode d’alimentation. Elle est exclusivement alimentée à partir 
des eaux de ruissellement ou par récupération des eaux issues d’un collecteur de réseau de drainage agricole. Par 
définition, elle n’est  pas située sur un cours d’eau et  par nature,  elle est  alimentée en période de ressource  
excédentaire.

Une réserve de substitution est définie par l’usage qui en sera fait et par son incidence sur les volumes  
prélevés dans le milieu en période de déficit. 

Un prélèvement réalisé en période de hautes eaux est stocké en vue d’une utilisation quelques mois plus 
tard. Il  se substituera alors à un prélèvement qui existait préalablement. Il  est effectué en eau souterraine de  
préférence à un prélèvement dans un cours d’eau, sauf cas particulier d’une nappe concernée par des restrictions 
à la création de nouveaux prélèvements (cf. § 2).

Cela diminue la pression sur le milieu naturel en été et contribue au respect des objectifs de débits, sans 
avoir à fréquemment déclencher des mesures de limitation temporaire des usages de l’eau.

Ces retenues sont impérativement étanches et déconnectées du milieu naturel.
Enfin une réserve collinaire peut-être une réserve de substitution.

4.1 Références réglementaires
Les travaux à réaliser pour créer une retenue collinaire et/ou de substitution se composent :

• de la création d'un plan d'eau (cf.§ 3), 
• d'une modification du prélèvement initial régulier ayant déjà fait l'objet d'une décision administrative 

dans le cas d’une réserve de substitution.

4.2 Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)

SDAGE LOIRE-BRETAGNE
7D Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements
Les retenues de substitution

Pour réduire les prélèvements estivaux qui ont le plus d’impact sur le milieu naturel des aménagements 
nouveaux peuvent être réalisés permettant d’exploiter la ressource en période excédentaire et de stocker l’eau 
pour  une  utilisation  en  période  déficitaire.  Ces  retenues,  dites  de  substitution,  impérativement  étanches  et  
déconnectées du milieu naturel en période d’étiage, permettent de substituer des prélèvements d’étiage par des  
prélèvements en période excédentaire. Cela
diminue d’autant la pression sur le milieu naturel en été et contribue au respect  des objectifs de débits.  Ces 
retenues ne sont pas soumises aux dispositions relatives aux plans d’eau (1C-1 à 1C-4). Dans les masses d’eau 
très exploitées, la mise en place des retenues de substitution à usage d’irrigation doit être complétée par d’autres  
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La création de réserve d’irrigation est refusée dans les situations suivantes :
- réserve créé sur une zone humide,
- réserve  avec digue ou régalage  de déblais en zone inondable (crue  centennale  ou plus hautes eaux 

connues ou zone alluvionnaire),
- réserve sur cours d’eau
- si le dossier loi sur l’eau démontre que le projet, cumulé aux ouvrages existants, a une incidence sur la  

ressource en eau et/ou les milieux associés. 
- selon les règles édictées au §2 – Prélèvements,
- en ZRE en l’absence de substitution ou en cas de substitution pour des volumes de réserve qui sont 

supérieurs à 80 % du volume annuel maximal prélevé directement dans le milieu naturel les années 
précédentes.

actions  telles  que l’évolution des  systèmes  de  production vers  des  cultures  moins exigeantes  en eau,  ou le 
déplacement des captages ayant un impact sur les cours d’eau.

SDAGE SEINE-NORMANDIE
Orientation 22 - Limiter  la  création  de nouveaux plans d’eau et  encadrer  la  gestion des plans d’eau 
existants.  Les  plans  d’eau  remplissent  un  certain  nombre  de  fonctions  :  régulation  des  débits,  production 
d’énergie électrique, irrigation, épuration, alimentation en eau potable, pisciculture... Egalement lieux de loisirs,  
les plans d’eau  ont un fort  potentiel  économique et  touristique. Toutefois,  les  effets  néfastes  qu’ils  peuvent 
engendrer sur les caractéristiques physico-chimiques, les écoulements et les populations faunistiques des cours 
d’eau sont parfois importants et difficilement réversibles.

Le SDAGE Seine Normandie ne prévoit pas d’orientations spécifiques pour les réserves d’irrigation, il est fait  
appel aux dispositions citées dans le chapitre 2 « prélèvements », à l’orientation 22 et aux dispositions 104 à 107 
pré-citées. 

4.3 Doctrine départementale et opposition à déclaration
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5 MILIEUX AQUATIQUES

5.1 Travaux en rivières

5.1.1 Références réglementaires

5.1.1.1 Rubriques de la nomenclature  
Les rubriques concernées sont les suivantes :

3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un cours d’eau, constituant :
1° Un obstacle à l’écoulement des crues…………………………………………………...Autorisation;
2° Un obstacle à la continuité écologique :
a)  Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne  
d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation……..………………...Autorisation;
b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel 
de la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation…………...Déclaration

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours d’eau se définit par la libre circulation des  
espèces biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des sédiments.

3.1.2.0.  Installations,  ouvrages,  travaux ou activités conduisant à  modifier  le profil  en long ou le profil  en  
travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 
dérivation d’un cours d’eau :
1° Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m………..………………...Autorisation;
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m……………………………………...Déclaration

Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant débordement.

3.1.3.0. Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie et 
de la circulation aquatique dans un cours d’eau sur une longueur :
1° Supérieure ou égale à 100 m…………………………………………..………………...Autorisation;
2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m………………………………………...Déclaration

3.1.4.0. Consolidation ou protection des berges, à l’exclusion des canaux artificiels, par des techniques autres 
que végétales vivantes :
1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m………………………..………………...Autorisation;
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m…………………...Déclaration

3.1.5.0.  Installations,  ouvrages,  travaux ou activités,  dans le lit  mineur d’un cours d’eau,  étant  de nature à  
détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et  
des batraciens :
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères……………………..……..………………...Autorisation;
2° Dans les autres cas………………………………………………………………………...Déclaration

3.2.1.0. Entretien de cours d’eau ou de canaux, à l’exclusion de l’entretien visé à l’article L. 215-14 du Code de 
l’Environnement réalisé par le propriétaire riverain, du maintien et du rétablissement des caractéristiques des 
chenaux de navigation, des dragages visés à la rubrique 4.1.3.0 et de l’entretien des ouvrages visés à la rubrique  
2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d’une année :
1° Supérieur à 2 000 m3…………………………………………………………………….Autorisation;
2° Inférieur ou égal  à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de 
référence S1…………………………………………………….……..………………...Autorisation;
3° Inférieur  ou égal  à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est inférieure au niveau de référence 
S1……………………………………………………………………...…………...Déclaration

L’autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à dix ans. L’autorisation prend également  
en compte les éventuels sous-produits et leur devenir.

3.2.2.0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau :
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1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2…………….……..………………...Autorisation;
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et inférieure à 10 000 m2 ….…………...Déclaration

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau est la zone naturellement inondable par la plus  
forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure.  La surface soustraite est la surface  
soustraite à l’expansion des crues du fait de l’existence de l’installation ou ouvrage,  y compris la surface  
occupée par l’installation, l’ouvrage ou le remblai dans le lit majeur.

3. 2. 5. 0. Barrage de retenue et digues de canaux :
1° De classes A, B ou C…………………………………………….……..………………...Autorisation
2° De classe D …………………………………………………………………………..…...Déclaration

3.2.6.0. Digues :
1° De protection contre les inondations et submersions…………...……..………………...Autorisation;
2° De canaux et de rivières canalisées…………………………………………..…………...Déclaration

3.2.7.0. Piscicultures d’eau douce mentionnées à l’article L. 431-6 du Code de l’Environnement Déclaration

Les textes de référence sont les suivants : 

- arrêté ministériel du 28 novembre 2007 « installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier  
le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau (rubrique 3.1.2.0-2°) »

- arrêté ministériel du 09 août 2006  relatif aux niveaux à prendre en compte lors d’extraction de sédiments  
de cours d’eau relevant notamment de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743  
du 29 mars 1993. »

- arrêtés ministériels du 13 février 2002 modifiés par les arrêtés du 27 juillet 2006 « installations ou ouvrages  
ayant  un  impact  sensible  sur  la  luminosité  d’un  cours  d’eau  (rubrique  3.1.3.0-2°) »,  « installations,  
ouvrages,  remblais  dans  le  lit  majeur  d’un  cours  d’eau  (rubrique  3.2.2.0-2°) »,  « consolidation  ou 
protection des berges (rubrique 3.1.4.0-2°) »

- circulaire  ministérielle  du  24  juillet  2002  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  arrêtés  du  13  février  2002 
(modifiés).

- circulaire sur la continuité écologique du 25 janvier 2010

5.1.1.2 Entretien des cours d’eau  
o Entretien régulier réalisé par le propriétaire riverain

L’entretien régulier des cours d’eau non domaniaux incombe au riverain, qui est propriétaire des berges et 
du lit, jusqu’à la moitié du cours d’eau (article L.215-2 du Code de l’Environnement, CE).

L’entretien régulier d’un cours d’eau a pour objet « de maintenir ce cours d’eau dans son profil d’équilibre, de  
permettre l’écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon  
potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par  
élagage ou recépage de la végétation des rives » (article L.215-14 du CE). Outre les opérations citées ci-dessus, 
l’article R.215-2 précise que le propriétaire riverain peut, dans le cadre de l’entretien régulier, procéder à un 
faucardage localisé ; par ailleurs, l’enlèvement ou le déplacement des sédiments doit rester localisé et ne doit en 
aucun cas avoir pour effet de modifier sensiblement le profil en long ou le profil en travers  du lit mineur du 
cours  d’eau.  On  considère  comme modification  sensible  le  fait  de  supprimer  du  lit  mineurs  les  éléments  
constitutif  du lit (éléments grossier, sable, etc.) et/ou la suppression d’éléments plus fin (sédiments).

o Entretien réalisé par une structure intercommunale (syndicat de rivières)
Malgré ces obligations, on constate depuis plusieurs années une insuffisance d’entretien des cours d’eau 

de la part des propriétaires riverains : la collectivité (syndicats de rivières notamment) peut alors légalement se 
substituer aux riverains (article L.211-7 du Code de l’Environnement et articles L.151-36 à L.151-40 du Code 
Rural). Cette intervention d’un acteur public sur le domaine privé est très encadrée du point de vue administratif.  
La procédure indispensable à ce transfert est la Déclaration d’Intérêt Général (DIG, définie aux articles R.214-88 
à R.214-104 du Code de l’Environnement). Cette DIG est indispensable afin de :
- légitimer l’utilisation de deniers publics sur des propriétés privées,
- permettre l’accès aux parcelles privées pour le personnel d’entretien et les engins (servitude de passage le 

long des cours d’eau non domaniaux prévue à l’article L.215-18 du Code de l’Environnement).
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- d’éviter la multiplication des procédures administratives en imposant une seule enquête publique. En effet 
l’article L.211-7 III du code de l’Environnement prévoit qu’il n’est procédé qu’à une seule enquête publique 
au titre de l’article L.151-37 du code rural  (DIG), des articles L.214-1 à 6 du code de l’Environnement 
(régime d’autorisation) et s’il y a lieu de la Déclaration d’Utilité Publique (expropriation).

La déclaration d’intérêt générale n’est donc pas suffisante pour démarrer les travaux soumis à procédure 
de déclaration ou d’autorisation au titre de la loi sur l’eau. Si le cas se présente, il est nécessaire que le dossier  
DIG et loi sur l’eau soient établis en même temps afin de ne procéder qu’à une seule enquête publique. 

A noter que la réfection d’ouvrages en lit mineur de cours d’eau (barrages, seuils, vannage etc.) n’ayant 
plus  d’usage  avéré  (économique)  ne  peut  être  considérée  comme  d’intérêt  général,  au  regard  de  l’impact 
potentiel de ces ouvrages sur la circulation piscicole et le transport sédimentaire. De telles réfections d’ouvrages 
ne pourront donc pas être incluses dans les déclarations d’intérêt général, et par conséquent, ne disposeront pas 
de financements publics.

5.1.2 Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)

Les  SDAGE  Loire-Bretagne  et  Seine-Normandie  insistent  tous  deux  sur  les  objectifs  qualitatifs  et  
quantitatifs  fixés  par  la  DCE  et  affichent  une  grande  ambition  environnementale  en  fixant  pour  objectif 
emblématique le bon état des eaux en 2015. On rejoint par là la notion de gestion équilibrée de la ressource en  
eau, précisée par l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Pour ce qui est des cours d’eau, les deux SDAGE insistent sur les impacts du passé subis par les milieux 
aquatiques du fait :

o des modifications physiques  (recalibrages, chenalisation, seuils en rivières, création d’étangs, 
etc) ;

o modifications du régime des cours d’eau (régulations de débits, prélèvements, dérivations etc.) 

SDAGE LOIRE-BRETAGNE
La première orientation fondamentale vise à « repenser les aménagements des cours d'eau », déclinée en 

plusieurs dispositions :
1A : Empêcher toute nouvelle dégradation des milieux
1B : Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau
1E : contrôler les espèces envahissantes 

SDAGE SEINE-NORMANDIE
De  la  même  manière,  le  SDAGE  Seine  Normandie  indique  que  les  secteurs  de  mauvaise  qualité 

hydromorphologique  prédominent  et  sont  pénalisants  pour  l’atteinte  du  bon  état  écologique.  Il  est  ainsi 
nécessaire  de  multiplier  et  de  diversifier  les  efforts  pour limiter  l’altération du fonctionnement  des  milieux 
aquatiques,  assurer  la  continuité  écologique,  reconquérir  la  qualité  des  habitats  et  la  biodiversité.  C’est  du 
premier  enjeu identifié  à l’issue de l’état  des  lieux sur  le  bassin  (« protéger  la  santé et  l’environnement  –  
améliorer la qualité de l’eau et des milieux aquatiques »), que découle l’orientation fondamentale (appelée défi 
dans le SDAGE) de  « protection et restauration des milieux aquatiques et humides ».  Ce défi  se décline en 
différentes dispositions, parmi lesquelles :

DEFI 6 : PROTEGER ET RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES ET HUMIDES
Orientation 15 - Préserver, restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques continentaux et littoraux et la 
biodiversité
Orientation 16 – Assurer la continuité écologique. 
Orientation 18 – Gérer les ressources vivantes en assurant la sauvegarde des espèces au sein de leur milieu. Au 
delà de la continuité écologique et de l’amélioration de la capacité d’accueil, une gestion des ressources vivantes  
équilibrée est indispensable pour la restauration de ce patrimoine et sa mise en valeur. Par ailleurs, la présence de 
poissons migrateurs, de par leurs exigences écologiques, est un indicateur remarquable de la qualité des milieux.  
Espèces  à  forte  valeur  patrimoniale,  ils  constituent  également  des  ressources  économiques  et  sociales  qu’il 
convient de gérer.
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5.1.3 Doctrine départementale

Il sera fait systématiquement opposition aux demandes des syndicats de rivières d’intervenir dans le lit 
des  cours d’eau en l’absence  de déclaration d’intérêt  général.  Les  syndicats  ne possédant  pas de DIG mais  
engagés dans la démarche (étude globale lancée, dossier de DIG en cours de rédaction, etc.) pourront toutefois  
poursuivre l’application de leur programme d’entretien de la végétation rivulaire. 

Les  techniques  douces  et  sélectives  d’entretien,  de  même que  les  techniques  végétales  vivantes  de 
protection  de  berges,  seront  systématiquement  privilégiées.  Les  SDAGE  mettent  en  évidence  les  notions 
d’espace de mobilité et de préservation/restauration du fonctionnement des milieux aquatiques. Ainsi un cours 
d’eau reste un élément actif qui ne peut être contenu dans tous les cas. Il  est préconisé de laisser autant que 
possible les érosions de berge se faire naturellement. Il y a lieu de conforter une berge lorsqu’un risque pour les  
personnes est réel.

L’objectif également recherché sera la reconstitution d’une ripisylve fonctionnelle (diversité d’essences,  
de classes d’âge, représentation équilibrée des strates herbacée, arbustive et arborée, etc.), permettant à la fois de 
diversifier  les  habitats  piscicoles,  de  maintenir  physiquement  les  berges,  de  limiter  le  phénomène 
d’eutrophisation par effet d’ombrage, de filtrer les apports nutritifs du bassin versant, de retenir les matières en  
suspension  en  provenance  des  terres  agricoles,  de  prévenir  les  inondations  par  dissipation  de  l’énergie 
hydraulique en cas de crue, etc.

Les projets de renaturation de cours d’eau (reconstitution d’un lit mineur plus adapté au gabarit du cours 
d’eau par mise en place de banquettes végétales,  ou risbermes, etc.) seront privilégiés.  La restauration de la  
continuité écologique des cours d’eau (libre circulation des espèces biologiques et bon déroulement du transport 
naturel des sédiments) sera recherchée, dans l’optique de l’atteinte des objectifs de bon état écologique fixés par 
la Directive Cadre Européenne sur l’Eau (volet hydromorphologique). Les projets d’arasement ou d’effacement 
d’ouvrages seront privilégiés.

Le maintien d’un ouvrage en barrage de cours d’eau n’a de légitimité que s’il est lié à un usage réel 
(moulins actifs, des étangs, irrigation, etc.). Dès lors qu’un ouvrage a un usage identifié et qu’il est actuellement 
autorisé, exploité et géré, notamment lorsque cet usage est hydroélectrique, l’intervention à privilégier est celle  
permettant de concilier maintien de cet ouvrage, de son ou ses usages et restauration d’un niveau de continuité 
écologique partiel mais dont l’efficacité est suffisante.  A défaut d’usage et/ou d’autorisation  l’arasement de 
l’ouvrage sera préconisé.

5.1.4 Oppositions à déclaration

5.2 Zones humides

5.2.1 Références réglementaires

5.2.1.1 Rubriques de la nomenclature  
Les rubriques concernées sont les suivantes :
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- Modification des profils (en long ou en travers) du lit mineur d’un cours d’eau : 
Opposition, sauf pour les travaux de renaturation de cours d’eau ou lorsque les alternatives ont été étudiées, le 
choix dûment justifié et lorsque des mesures compensatoires adaptées sont proposées.

- Protections de berges (par des techniques autres que végétales vivantes) :
Opposition en cas d’absence d’enjeux de sécurité publique ;
Dans  les  cas  où  la  protection  de  berges  est  rendue  nécessaire  pour  cause  d’enjeux  de  sécurité  publique, 
opposition si l’utilisation de techniques végétales vivantes est techniquement et économiquement envisageable.

- Remblais en lit majeur : 
Opposition en l’absence de mesures adaptées pour compenser la diminution de capacité d’expansion de crue et 
pallier à l’artificialisation du milieu induite par le projet.

- Curage s’il n’est pas associé à des travaux sur la morphologie du cours d’eau.



3.3.1.0. 
Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou 
mise en eau étant :
1° Supérieure ou égale à 1 ha…………………………………………………………...….Autorisation;
2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha………………………………………………..Déclaration

5.2.1.2 Arrêtés de prescriptions générales  
Les ouvrages, travaux ou activités ayant une incidence sur les zones humides ne font pas l’objet d’arrêtés  

de prescriptions générales spécifiques, pris en application de la réglementation sur l’eau. En revanche, les zones  
humides peuvent être inclues dans des zonages protégés par une réglementation spécifique : 
- Zone humide d’importance internationale,  classée en application de la Convention internationale dite de 

Ramsar du 2 février 1971 ;
- Zone de Protection Spéciale (ZPS) ou Site d’Importance  Communautaire (SIC),  dit  réseau Natura2000, 

classés en application des directives européennes n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 dite « Directive Oiseaux » 
relative à la conservation des oiseaux sauvages et n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 dite « Directive Habitats » 
relative à la conservation des habitats naturels et de la flore et faune sauvages ;

- Arrêté de protection de biotope ;
- Réserve naturelle nationale ;
- Réserve naturelle régionale ; Réserves biologiques intégrales, Réserves biologiques dirigées,
- Site classé ou inscrit au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites et les monuments naturels de caractère  

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Les zones humides peuvent également abriter des espèces dites protégées, dont le statut de protection 
(communautaire,  national  ou  régional)  impose  le  respect  de  prescriptions  particulières.  Le  classement  des 
espèces protégées est précisé par les textes suivants :
- Directives Oiseaux et Habitats, et leur transposition en droit national ;
- Arrêté  ministériel  du 31 août  1995,  relatif  à  la  liste  des  espèces  protégées  sur  l’ensemble  du territoire 

national et modifiant l’arrêté du 20 janvier 1982 ;
- Arrêté ministériel du 16 décembre 2004 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du 

territoire national ;
- Arrêté ministériel du 16 décembre 2004 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire  

national ;
- Arrêté du 12 mai 1993 relatif à la liste des espèces protégées en région Centre, complétant la liste nationale.

Par ailleurs, si pour la flore les protections légales restent assez bien corrélées à la rareté des espèces, les 
listes d’espèces protégées des autres groupes ne sont pas nécessairement indicatrices de la valeur patrimoniale de 
ces  espèces.  Pour  cela,  les  listes  suivantes,  bien  que  sans  portée  juridique,  peuvent  être  consultées.  Elles  
constituent les listes de référence des espèces rares ou menacées sur le territoire national :
- Livre  rouge  de  la  flore  menacée  de  France.  Muséum  National  d’Histoire  National,  Ministère  de 

l’Environnement, 1995 ;
- Inventaire  de  la  faune  menacée  en  France.  Muséum  National  d’Histoire  National,  Ministère  de 

l’Environnement, 1994 ;
- Guide des espèces et milieux déterminants en région Centre, DIREN Centre 2003.

5.2.2 Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)

SDAGE LOIRE-BRETAGNE
Le  SDAGE  Loire-Bretagne  comprend  une  orientation  fondamentale  intitulée  « Préserver  les  zones 

humides et la biodiversité ».
Les zones humides jouent pourtant un rôle fondamental à différents niveaux :
- Elles assurent, sur l’ensemble du bassin, des fonctions essentielles d’interception des pollutions diffuses, 

plus particulièrement sur les têtes des bassins versants où elles contribuent de manière déterminante à la 
dénitrification des eaux. Dans de nombreux secteurs la conservation d’un maillage suffisamment serré de 
sites de zones humides détermine le maintien ou l’atteinte de l’objectif de bon état des masses d’eau fixé par 
la directive européenne à l’horizon 2015.

- Elles constituent un enjeu majeur pour la conservation de la biodiversité. De nombreuses espèces végétales 
et  animales  sont en effet  inféodées à  la  présence  des  zones humides pour tout  ou partie  de leur  cycle  
biologique.
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- Elles contribuent, par ailleurs, à réguler les débits des cours d’eau et des nappes souterraines et à améliorer 
les caractéristiques morphologiques des cours d’eau.

- Les zones humides situées dans les champs d’expansion des crues constituent des paysages spécifiques et 
des zones privilégiées de frai et de refuge.

8A : Préserver les zones humides
8B :  Recréer  les  zones  humides  disparues,  restaurer  les  zones  humides  dégradées  pour  contribuer  à 
l’atteinte du bon état des masses d’eau de cours d’eau associées

SDAGE SEINE-NORMANDIE
DEFI 6 : PROTEGER ET RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES ET HUMIDES

Orientation 158- Mettre fin à la disparition, la dégradation des zones humides et préserver, maintenir et protéger 
leur fonctionnalité.

5.2.3 Opposition à déclaration
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Au vu des éléments précédents, il sera fait opposition (refus) aux travaux entraînant une  destruction de zone 
humide lorsqu’une alternative technique est envisageable. Si aucune alternative technique n’est envisageable, 
la  destruction  de  zone  humide  devra  être  obligatoirement  compensée,  200%  pour  l’ensemble  du 
département,  à surface et  fonctionnalité  au moins équivalente,  sous peine d’opposition au projet.  Toutes  les 
garanties devront être apportées dans le dossier concernant l’efficacité des mesures compensatoires envisagées.
Au vu de l’importance et du rôle de la zone humide (et notamment si celle-ci bénéficie d’un statut de protection  
particulier), il sera possible de refuser toute destruction, même si des mesures compensatoires sont envisagées.



6 ANNEXES
6.1 Masses d’eau
LOIRE BRETAGNE – 46 masses d’eau
FRGR0007a : LA LOIRE DEPUIS LA CONFLUENCE DE L'ALLIER JUSQU'A GIEN*
FRGR0007b : LA LOIRE DEPUIS GIEN JUSQU'A SAINT-DENIS-EN-VAL
FRGR0007c : LA LOIRE DEPUIS SAINT-DENIS-EN-VAL JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LE CHER
FRGR0287a : LE BEUVRON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA GRAVOTTE
FRGR0293 : LA TREZEE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR0294 : LA CHEUILLE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU’A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR0295 : LA NOTREURE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU’A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR0296 : LA BONNEE DEPUIS OUZOUER-SUR-LOIRE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR0297 : L’AQUIAULNE DEPUIS SA SOURCE JUSQU’A SA CONFLUENCE AVEC LE RU MORAND
FRGR0298 : L'OUSSANCE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR0299 : LE LOIRET ET SES AFFLUENTS DEPUIS OLIVET JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR0300 : L'ARDOUX DEPUIS ARDON JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR0301 : LA MAUVE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR0308 :  LE COSSON DE LA FERTE SAINT AUBIN A SA CONFLUENCE AVEC LE BOURILLON
FRGR0309a : LE COSSON DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA CANNE JUSQU'A VINEUIL
FRGR0310 : LA CANNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE COSSON
FRGR0493 : LA CONIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIR
FRGR1008 : LA VENELLE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU’A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1017 : LE BALANCE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1034 :  L’ETHELIN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU’A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1046 : L'OCRE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1049 : L'OUSSON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1060 : LE NOLLAIN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU’A SA CONFLUENCE AVEC LE BEUVRON
FRGR1075 : L’ARIGNAN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU’A SA CONFLUENCE AVEC LE COSSON
FRGR1084 : LE FOSSE JURE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1091 : LE  RUISSEAU  DE  SAINT-LAURENT-NOUAN  ET  SES  AFFLUENTS  DEPUIS  LA  SOURCE  JUSQU'A  SA 
CONFLUENCE AVEC L'ARDOUX
FRGR1097 : LE LIEN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU’A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1100 : LE FOSSE DU MOULIN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU’A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1111 : LE VEZENNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC L'ARDOUX
FRGR1112 : LA SANGE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1116 : LE BEC D'ABLE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1118 : LE RU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1119 : LE RAU DE DAMPIERRE-EN-BURLY ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE 
AVEC LA LOIRE
FRGR1122 : LE PETIT ARDOUX ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC L'ARDOUX
FRGR1130 : LE SAINT-DENIS-DE-L'HOTEL ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA 
LOIRE
FRGR1140 : LA DHUY ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LE LOIRET
FRGR1144 : LE SAINT-LAURENT ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA BONNEE
FRGR1153 : LE RAU DE BOUZY-LA-FORET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA 
BONNEE
FRGR1156 : LE LENCHE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1159 : LE MIRLOUDIN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU’A SA CONFLUENCE AVEC LA BONNEE
FRGR1173 : LA MAUVE DE SAINT-AY ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA 
LOIRE
FRGR1182 : LA BIONNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1560 : LES TRAPPES ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A SA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE
FRGR1565 : LA GRAVOTTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU’A SA CONFLUENCE AVEC LE BEUVRON
FRGR1566 : L'ARDOUX ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A ARDON
FRGR2251 : LA TUILERIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A L'ETANG DE LA TUILERIE

SEINE NORMANDIE – 16 masses d’eau (grands cours d’eau)
FRHR74A: Le Loing de sa source au confluent de l'Ouanne (exclu)
FRHR75 : L'Aveyron de sa source au confluent du Loing (exclu)
FRHR76 : Le Loing du confluent de l'Ouanne (exclu) au confluent de la Cléry (exclu)
FRHR79 : L'Ouanne du confluent du Branlin (exclu) au confluent du Loing (exclu)
FRHR80 : Le Puiseaux de sa source au confluent du Loing (exclu)
FRHR81B : Le Solin de sa source au confluent du Loing (exclu)
FRHR82 : La Bezonde de sa source au confluent du Loing (exclu)
FRHR84 : La Cléry de sa source au confluent du Loing (exclu)
FRHR86 : Le Fusin de sa source au confluent du Petit Fusin (inclu)
FRHR87 : Le Fusin du confluent du Petit Fusin (exclu) au confluent du Loing (exclu)
FRHR88A: Le Loing du confluent de la Clery (exclu) au confluent de la Seine (exclu)
FRHR88B : Le Betz de sa source au confluent du Loing (exclu)
FRHR93A: L'Oeuf de sa source au confluent de la Rimarde (exclu)
FRHR93B : L'Essonne du confluent de la Rimarde (exclu) au confluent de la Juine (exclu)
FRHR94 : La Rimarde de sa source au confluent de l'Essonne (exclu)
FRHR95A: La Juine de sa source au confluent de la Chalouette (inclus)
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